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Élections du 9 avril 2013 
Communiqué aux électeurs 

23 avril 2013 
 

L’union fédérale CFDT Environnement, Territoires, Autoroutes & Mer remercie les personnels Techniciens 
supérieurs du développement durable (TSDD) et Secrétaires d’administration & de contrôle du 
développement durable (SACDD) qui ont porté leurs voix sur nos listes de candidats, lors des élections 
aux CAP (commissions administratives paritaires) de leurs corps. 

La participation s’élève à 74 % pour la CAP des SACDD et à 67 % pour celle des TSDD ; nous incitons 
les électeurs à se mobiliser encore plus lors du prochain scrutin, fin 2014. 

La CFDT conforte son siège dans le corps des TSDD et subit, tout en conservant son siège, un léger 
fléchissement dans le corps des SACDD. 

La CFDT poursuivra ses engagements de transparence au travers de ses compte rendus de CAP, que 
vous pouvez retrouver sur notre site, ainsi que nos informations syndicales, tant sur l’actualité que sur le 
catégoriel. 

La CFDT et ses militants continueront d’intervenir, auprès des cabinets ministériels comme de 
l’administration centrale, pour obtenir une réelle égalité entre les personnels de la nouvelle catégorie B, 
quel que soit leur corps d’origine. 

La CFDT revendique un plan de reclassement des personnels des premiers grades sur les deuxièmes, et 
des deuxièmes sur les troisièmes, à l’instar des dispositions retenues pour reclasser les TSE dans le 
corps des TSDD. 

De même, les régimes indemnitaires doivent être harmonisés sur le meilleur ; la CFDT combattra ses 
inégalités par tous les moyens, y compris des recours devant le Conseil d’État. 

Pour la CFDT, les chartes ou règles de gestion, débattues et négociées, constituent des avancées et de 
bons outils, à condition qu’elles soient effectivement discutées avec les représentants des personnels. 

Les CAP ne doivent pas être des chambres d’enregistrement, mais des lieux de débat, où chacun 
respecte l’autre et où l’intérêt du collectif et du particulier sont étroitement liés. 

Sans vos voix, la CFDT ne pourrait s’exprimer. Un grand MERCI donc ! 

Élus CFDT à la CAP des TSDD 

La prochaine CAP aura lieu du 25 au 27 juin 2013 : mutations & promotions 
Cyprien VERON ................ DRIHL.................. cyprien.veron@developpement-durable.gouv.fr  
Thomas OJARDIAS ........ CETE Lyon ........ thomas.ojardias@developpement-durable.gouv.fr  

Élues CFDT à la CAP des SACDD 

La prochaine CAP aura lieu du 18 au 20 juin 2013 : mutations & promotions 
Marie-Odile BULIN ........... DEAL Réunion .......... odile.bulin@developpement-durable.gouv.fr  
Idelma COLLYMORE ...... DDT Val d’Oise .................... idelma.collymore@val-doise.gouv.fr  

 

Besoin d’une information ou d’un texte ? 
A la recherche d’un compte rendu de CAP ? 
Le bon réflexe : le site de la CFDT ! 
http://www.cfdt-ufetam.org/ puis rubriques « CARRIÈRES » ou « CAP-CCP-CAD » 

 


